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Réseau Action Climat
Nous portons ensemble 13 recommandations prioritaires pour la SNANC 
1. Orienter et mettre en cohérence l’ensemble des différents programmes et plans en lien avec l’alimentation, comme le PNNS et le Programme de l’alimentation (PNA), mais aussi les politiques des autres ministères, dont ceux en charge de la Culture, de l’Économie, de l’Éducation, du Logement et des Solidarités. 
2. Établir une vision claire de système alimentaire durable et fixer des objectifs chiffrés et ambitieux d’évolution de la consommation et de la production à échéances précises (2030, 2040 et 2050), incluant l’évolution vers «moins et mieux» de produits d’origine animale, en particulier de viande, plus d’aliments végétaux de qualité et une consommation accrue de produits biologiques cultivés en France. 
3. Allouer des moyens financiers et institutionnels suffisants pour atteindre ces objectifs et établir des indicateurs d’évaluation et de suivi transparents, en associant notamment la société civile, les agriculteurs et les agricultrices.
 4. Traiter de façon coordonnée et cohérente l’évolution de la demande alimentaire et des systèmes agricoles et alimentaires sur les territoires.
 5. Assurer l’accompagnement des agriculteurs et des agricultrices dans la transition vers des systèmes agroécologiques et des élevages durables.
 6. Favoriser l’accès digne de toutes et tous à une alimentation durable en améliorant la disponibilité et la qualité de l’offre alimentaire sur l’ensemble des territoires et en garantissant un revenu minimal permettant de s’alimenter de façon saine et durable. 
7. Mettre fin à la focalisation excessive des politiques publiques sur la responsabilité des consommateurs et affirmer la nécessité d’agir de façon plus concertée et stratégique sur la qualité de l’offre et de l’environnement alimentaire.
8. Aller au-delà de l’autorégulation par les engagements volontaires des entreprises et mettre en place des mesures contraignantes, parmi lesquelles : 
• L’interdiction de la publicité et du marketing pour les produits dont la surconsommation est néfaste pour la santé humaine et pour l’équilibre et la santé des écosystèmes, sur tous les supports (physiques, audiovisuels, numériques).
 • L’obligation de transparence sur la construction des prix de la part des industries agroalimentaires et des distributeurs et la limitation des marges sur les produits sains et durables, en particulier les produits labellisés biologiques.
 • L’interdiction des additifs et contaminants controversés pour la santé, dont les additifs à base de nitrites et nitrates, en accord avec la littérature scientifique. 
9. Faire évoluer les repères alimentaires et les actions du PNNS pour concilier les enjeux de santé publique et de durabilité, dans la logique du Programme national nutrition santé climat proposé par la Convention citoyenne pour le climat. 
10. Renforcer la sensibilisation et l’éducation à l’alimentation saine et durable : 
• Amplifier les campagnes d’information et le déploiement des outils du PNNS, en augmentant les financements des ministères, de Santé publique France, des services déconcentrés de l’État, des collectivités territoriales et des associations. 
• Renforcer la place de l’alimentation saine et durable dans les cursus scolaires et la formation des professionnels de santé et du secteur agricole. 
• Fournir les outils et les moyens économiques aux établissements scolaires pour inculquer les repères du PNNS et sensibiliser à l’alimentation saine et durable.
11. Garantir une information claire sur la qualité nutritionnelle et les impacts environnementaux des produits alimentaires : 
• Soutenir le déploiement du Nutri-score et son obligation sur les emballages des produits alimentaires et sur toutes leurs publicités, à l’exception des produits distribués en vente directe (marché, magasin de producteurs, etc.). 
• Mettre en place et rendre obligatoire un étiquetage environnemental des produits alimentaires informant de leurs impacts écologiques (dont climat et biodiversité), de l’utilisation des pesticides et du mode d’élevage pour les produits d’origine animale. 
12. Accompagner les acteurs de la restauration collective vers une offre de repas sains, durables et accessibles, principalement composés de produits biologiques et locaux et proposant quotidiennement des plats végétariens équilibrés, à travers un soutien économique accru, la formation du personnel de cuisine et la généralisation de dispositifs de tarification sociale en restauration scolaire et universitaire. 
13. Assurer la cohérence de la SNANC avec les objectifs de la stratégie européenne «De la ferme à la fourchette», en faire un document de référence pour structurer les positions de la France au niveau international, et développer des mesures miroirs en matière environnementale et sanitaire afin de remédier au différentiel de normes entre l’Union européenne et les pays tiers.
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Environnement, inégalités, santé : quelle stratégie pour les politiques alimentaires ?
IDDRI – avril 2023
Cette Étude présente un diagnostic du décalage entre l’ampleur des enjeux et des préoccupations citoyennes autour de l’alimentation et l’ambition des politiques publiques de l’alimentation, par un panorama des politiques publiques d’alimentation durable, saine et accessible à tous. Sur cette base, sont formulées des propositions concrètes sur la forme et le contenu d’une Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat (SNANC) suffisamment ambitieuse pour assurer la mise en oeuvre de la transition alimentaire.
Messages clés
· Le concept d’environnement alimentaire, compris comme les conditions physiques, économiques, socio-culturelles et cognitives de nos pratiques alimentaires, est un outil pertinent pour analyser les pratiques existantes, ce qui les contraint, et pour penser une stratégie de transition alimentaire.
 
· Notre panorama des politiques pour une alimentation saine, durable et accessible s’appuie sur cette grille d’analyse pour évaluer une cinquantaine de mesures existantes. En ressort un décalage entre l’importance des enjeux alimentaires et l’ambition des politiques publiques : l’action n’est aujourd’hui pas à la hauteur des défis de la transition.
 
· Ainsi, d’importantes marges de progression existent pour améliorer la mise en oeuvre des politiques existantes et mobiliser des outils plus transformateurs. La philosophie de l’action publique doit également évoluer : l’approche par la responsabilité individuelle du « consommateur-citoyen » est insuffisante, voire contreproductive. La nouvelle logique d’action devra la dépasser pour agir en priorité sur l’environnement alimentaire.
 
· Agir sur les environnements alimentaires, en encadrant plus fortement les stratégies des acteurs privés et tenant compte de la diversité des pratiques alimentaires, permet de restaurer la liberté des consommateurs.
 
· Nous proposons 12 mesures clés comme illustration d’un ensemble cohérent et ambitieux d’actions publiques sur les quatre facettes de l’environnement alimentaire. Et nous formulons des recommandations portant sur la gouvernance, le portage politique et les modalités de mise en oeuvre de la stratégie.
 
· La légitimité et l’efficacité de l’action publique dépendront aussi de sa capacité à inclure l’ensemble des citoyens au projet de transition. Ceci à deux conditions : mettre les enjeux sociaux au centre, et renforcer son caractère démocratique.
 
· Forte de ses expériences pionnières (Nutri-Score, affichage environnemental, restauration collective), la France doit considérer la Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat (SNANC) comme l’opportunité de renforcer son leadership sur la scène européenne, à un moment charnière de mise en oeuvre du volet alimentation de la stratégie « De la fourche à la fourchette ». 
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Stratégie alimentation et climat : les réserves de la profession FNSEA
La FNSEA et La coopération agricole s’opposent à environ la moitié des recommandations édictées par le Conseil national de l’alimentation en vue de la Stratégie nationale de l’alimentation, de la nutrition et du climat (SNANC), qui doit être mise en place au plus tard le 1er juillet prochain.
·  « Plus de produits végétaux et de produits bruts, moins de produits animaux ». Pas d’accord. « Modérer l’offre de produits laitiers et carnés ». Pas d’accord. « Assurer une information complète, compréhensible et lisible auprès des consommateurs sur l’impact de l’alimentation sur la santé, la planète et sur le bien-être animal ». Pas d’accord. « Mettre en cohérence les politiques agricoles et alimentaires au niveau national entre elles, ainsi qu’avec les politiques nationales et européennes de protection et de promotion de la santé, de préservation de l’environnement et du bien-être animal ». Pas d’accord. « Accélérer et rendre majoritaire, par l’adoption et l’adaptation des réglementations et financements français et européens, en particulier de la PAC, la transition des systèmes agricoles vers des modes de productions agroécologiques, en particulier biologiques ». « Encadrer et règlementer le marketing et la publicité les produits allant à l’encontre d’une alimentation équilibrée, saine et durable pour protéger les consommateurs et les enfants en particulier ». Pas d’accord. Tels sont quelques-uns des dissensions exprimés par la FNSEA et/ou La coopération agricole (LCA) sur la priorisation des recommandations (ou sur la méthode choisie pour y parvenir) édictées par le Conseil national de l’alimentation (CNA) en vue de la Stratégie nationale de l’alimentation, de la nutrition et du climat (SNANC).
· 

· Le CNA, le « Parlement de l’alimentation »
· Celle-ci doit être mise en œuvre au plus tard le 1er juillet prochain, conformément à l’article 265 de la loi Climat et résilience promulguée en août 2021. Objectifs : instituer une alimentation durable, moins émettrice de gaz à effet de serre, respectueuse de la santé humaine, davantage protectrice de la biodiversité, favorisant la résilience des systèmes agricoles et des systèmes alimentaires territoriaux et garante de la souveraineté alimentaire, ainsi que les orientations de la politique de la nutrition, en s’appuyant sur le Programme national pour l’alimentation (PNA) et le Programme national nutrition santé (PNNS).
· « Parlement de l'alimentation », le CNA, chargé d’organiser la concertation entre acteurs de la filière alimentaire et des débats citoyens, avait été saisi en février dernier par trois de ses ministères de rattachement (santé, environnement, agriculture) pour contribuer à l’élaboration de la future SNANC. Le CNA a identifié 17 objectifs stratégiques pouvant servir de base à l’élaboration de la SNANC, structurés autour de 6 axes (gouvernance, mieux, produire, mieux transformer, mieux distribuer, mieux consommer, recherche), aboutissant à 122 recommandations dont 37 identifiées comme prioritaires. La FNSEA et LCA ont émis des réserves sur 19 d’entre elles.

· Les reformulations de la FNSEA et de LCA
· Pour être précis, la FNSEA et LCA ne refusent pas en bloc les recommandations précitées mais les reformulent différemment. Concernant la cohérence des politiques nationale et européennes, la FNSEA « partage dans les grandes lignes les objectifs du Green Deal et plus spécifiquement de la Stratégie Farm to fork – qui place parmi ses priorités : la sécurité et la sûreté alimentaire de l’UE, un revenu équitable et un soutien aux producteurs primaires, et la compétitivité de l’agriculture de l’UE au niveau mondial –, elle demeure inquiète vis-à-vis de certains objectifs chiffrés à atteindre d’ici 2030, notamment celui de réduire de 50% l’usage des produits phytosanitaires et de 20% celui des engrais, mais aussi la volonté d’étendre la 
· production biologique à 25% de surfaces cultivables en Europe ». Concernant le verdissement de la Pac, « tous les modes de production doivent être accompagnés, sur le plan financier et opérationnel, vers la transition. Il est primordial de n’en exclure aucun ». Au sujet du rééquilibrage entre produit animaux et végétaux, « il convient de privilégier la notion d’équilibre alimentaire entre produits animaux et végétaux, en lien avec les recommandations nutritionnelles ». Concernant l’étiquetage environnementale, « les dispositifs en question doivent être fiables et reposer sur des socles scientifiques solides et non stigmatisants ».

· Les remarques de la CR et de la Conf’
· Siégeant également au CNA, la Coordination rurale et la Confédération paysanne ont également fait entendre leur voix. La Conf’ s’est opposée à la recommandation de généraliser le menu végétarien dans la restauration collective et s’est dite « favorable à des menus diversifiés de produits de qualité ancrés dans les territoires, une portion viande adaptée, une augmentation des végétaux, et à une réduction de la consommation de produits transformés pour assurer la durabilité des régimes alimentaires ». Concernant l’affichage environnemental, le syndicat estime que « ses critères ne peuvent se limiter aux émissions de GES et devraient aussi prendre en compte l'effondrement de la biodiversité, la diversité des paysages, la qualité de l'eau et de l'air et le revenu paysan afin d'assurer le renouvellement générationnel ».
· De son côté, la Coordination rurale est contre la recommandation s’alignant sur les objectifs du Green deal en termes de réduction d’intrants et d’impacts. Sur la question de la régulation et de la préservation foncières, la CR estime « qu’assurer des prix rémunérateurs est le moyen le plus efficace de lutter contre le gaspillage du foncier agricole ». Si la gestion du foncier agricole doit rester sous compétence de l’agriculture et des agriculteurs, la CR demande cependant l’ouverture de la gouvernance de la Safer.


Avis relatif à l'élaboration de la Stratégie nationale Alimentation, Nutrition, Climat (SNANC) par le HCSP
Date du document : 06/04/2023
er

La loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, du 24 août 2021 crée la stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat (SNANC).

Dans le contexte de la mise en place de la SNANC, le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) définit les objectifs stratégiques prioritaires de santé publique pouvant servir de base à son élaboration.

Dans une première partie de l’avis, le HCSP recense les recommandations des avis et rapports précédents en lien avec le champ de la SNANC, qui n’ont pas été mises en œuvre, et qui restent pertinentes dans le contexte actuel.

Dans la seconde partie, le HCSP détaille de nouveaux enjeux de transformation des systèmes alimentaires pour une alimentation saine et durable articulés autour des quatre axes suivants :
· Le renforcement des politiques publiques portant sur l’amélioration de l’environnement nutritionnel (alimentation et activité physique) ;
· La sécurité alimentaire : une urgence pour lutter contre les inégalités sociales de santé en nutrition dans un contexte de crise climatique ;
· La convergence entre les différentes dimensions de l’alimentation dans une perspective durable ;
· La gouvernance : un enjeu majeur de lisibilité et de cohérence pour la SNANC.
Le HCSP appelle les pouvoirs publics à structurer la future SNANC autour des quatre axes ci-dessus et à organiser une expertise scientifique conjointe, exempte de conflits d’intérêts, pour assurer une transformation des systèmes alimentaires à la hauteur des enjeux.


Lettre ouverte
de 70 organisations
à Élisabeth Borne 

Le gouvernement publie cet été sa Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat. Face aux pressions des lobbies agroalimentaires, un collectif de 70 organisations environnementales, de consommateurs, de santé et de solidarité exige une Stratégie à la hauteur des enjeux écologiques, sociaux et de santé publique.

Lettre ouverte : Il est urgent que l’État régule plus strictement le secteur agroalimentaire pour assurer une alimentation saine et durable à toutes et tous
Madame la Première Ministre,
Le gouvernement définira cet été sa Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat (SNANC), qui orientera la politique alimentaire de la France à horizon 2030. Les enjeux sont immenses : notre alimentation joue un rôle majeur dans le changement climatique, l’effondrement de la biodiversité et l’explosion des maladies chroniques non transmissibles (maladies cardiovasculaires, diabète, obésité, cancers, etc.). Ces pathologies frappent en premier lieu les personnes les plus précaires, tandis qu’on estime qu’au moins 8 millions de personnes sont aujourd’hui en situation d’insécurité alimentaire en France.
Les causes de ces problèmes sont connues : intensification des systèmes agricoles et d’élevage, multiplication de l’offre d’aliments ultra-transformés et de produits trop gras, trop sucrés et trop salés, omniprésence de la publicité et du marketing pour des produits de mauvaise qualité nutritionnelle et pour la viande industrielle, exposition aux perturbateurs endocriniens, difficultés d’accès aux fruits et légumes frais et plus largement aux produits biologiques, locaux et de saison… Pourtant, malgré ces facteurs systémiques, les politiques publiques continuent de reposer sur les “engagements volontaires” des entreprises du secteur alimentaire et sur le mythe du “consommateur responsable” qui aurait, à lui seul, le pouvoir de faire évoluer en profondeur les pratiques des géants de la grande distribution et de l’agroalimentaire.
Dans ce contexte, nous, sociétés savantes, associations de consommateurs, de familles, de jeunes, de patients et de tous les usagers du système de santé, de paysans, de professionnels de la santé et du médico-social, de protection de l’environnement et du bien-être animal, et acteurs de la solidarité, exhortons le gouvernement à tirer les enseignements de l’échec des politiques passées. Pour ne pas être une nouvelle occasion manquée, la Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat doit appliquer les recommandations convergentes émises par de multiples instances indépendantes (ANSES, Conseil national de l’alimentation, Cour des comptes, France Stratégie, Santé publique France, etc.) et intégrer les demandes de la société civile.
Cette Stratégie doit en premier lieu énoncer clairement des objectifs ambitieux et précis pour la transition de notre alimentation, concernant :
· La hausse de la consommation de fruits et légumes frais, de légumineuses, de céréales complètes et de fruits à coque.
· La hausse de la consommation de produits issus de l’agroécologie, en particulier de produits biologiques et de saison, cultivés et produits en France.
· La baisse de la consommation de produits trop gras, trop sucrés et trop salés, ainsi que celle de produits ultra-transformés.
· La baisse de la consommation globale de viande (volaille incluse) et de produits laitiers.
Pour atteindre ces objectifs, il est indispensable que la Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat planifie des politiques structurelles tout au long de la chaîne de valeur alimentaire, de la production agricole et agroalimentaire à la consommation en passant par la distribution et la restauration hors-domicile. Elle doit en particulier :
· Faire de l’accès de toutes et tous à une alimentation saine et durable une priorité et mettre en place des mesures concrètes pour atteindre cet objectif, notamment en donnant le pouvoir d’agir aux populations les plus précaires socialement.
· Renforcer le soutien économique au secteur de la restauration collective ainsi qu’aux agriculteurs et agricultrices pour les accompagner dans la transition.
· Programmer des mesures contraignantes pour améliorer l’offre et l’environnement alimentaires, incluant en priorité l’interdiction de la publicité pour les produits nocifs pour la santé et pour la planète, l’obligation du Nutri-score, l’encadrement des marges de la grande distribution et la mise en place d’un véritable étiquetage environnemental indiquant également le mode d’élevage.
· Augmenter les moyens dédiés à l’éducation (en milieu scolaire en particulier), à la formation des professionnels de santé et à la sensibilisation de l’ensemble de la population à l’alimentation saine et durable.
La nécessaire transition vers une alimentation durable ne pourra se faire sans mobiliser et accompagner tous les citoyens et citoyennes et l’ensemble des acteurs agricoles, de l’agroalimentaire et de la distribution alimentaire. Nous appelons donc le gouvernement à résister à la pression de certains lobbies agricoles et agroalimentaires et à suivre les recommandations partagées par les scientifiques et la société civile pour que la Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat soit à la hauteur des enjeux écologiques, de justice sociale et de santé publique, dans l’intérêt des citoyens et citoyennes et des générations futures.
Réseau action climat 15 mai 2023
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